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ANNEXE 

 
 

Dénomination du produit : Fonds Euro Income Bond Fund  Identifiant d’entité juridique :  
SEK18YSZLD2OP25KSR60  

 

    Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales  

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif environnemental : 

___ % 
 

dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités 
économiques qui ne sont 
pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques 
qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables  

 

 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 

financier ?  
 
Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ 

cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure des questions liées au climat et à 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł 

adopter des objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser 
de manière générale leurs engagements en matière de durabilité.  

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
ǎƻŎƛŀƭΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables 
sur le plan social.  Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie.   

 


